
Fiche Technique : Formation à la Sécurité Incendie et à la Prévention 

 

Cette formation a pour but de transmettre une culture de sécurité commune à l'ensemble des 
collaborateurs. Elle permet de comprendre les risques, de prévenir l'éclosion d'un sinistre et 
d'adopter les bons réflexes en cas d'urgence. 

1. Objectifs de la Formation 

L'objectif est de rendre chaque individu capable de : 

• Identifier les facteurs de risque dans son environnement de travail (surcharges 
électriques, stockage inapproprié). 

• Donner l'alerte de manière précise et rapide auprès des services de secours. 

• Appliquer les consignes d'évacuation générales de l'établissement. 

• Maîtriser les bases de l'extinction pour intervenir sur un départ de feu si les conditions 
le permettent. 

 

2. Programme Détaillé 

A. Le Phénomène de Combustion 

L'aspect théorique permet de comprendre comment naît et se propage un incendie : 

• Le Triangle du Feu : Interaction entre le combustible (matière), le comburant (oxygène) 
et l'énergie d'activation (étincelle, chaleur). 

• Les Modes de Propagation : Conduction (par les matériaux), convection (par les gaz 
chauds), rayonnement (par la chaleur infra-rouge) et projection. 

• Les Causes d'Incendie : Origines électriques (30% des cas), thermiques (travaux par 
points chauds), chimiques ou humaines (tabagisme, malveillance). 

B. Les Moyens de Protection et de Secours 

Présentation des dispositifs présents dans le bâtiment : 

• Moyens d'Alerte : Détecteurs automatiques de fumée (DAI), déclencheurs manuels 
(boîtiers rouges). 

• Moyens d'Extinction : Extincteurs portatifs, Robinets d'Incendie Armés (RIA), 
couvertures anti-feu. 

• Dispositifs de Désenfumage : Compréhension de l'utilité des trappes de désenfumage 
pour évacuer les gaz toxiques. 

• Compartimentage : Rôle des portes coupe-feu (ne jamais les bloquer en position 
ouverte). 

C. L'Évacuation et la Mise en Sécurité 

Cette partie traite de la dynamique du mouvement des personnes : 



• Signalisation : Reconnaître les blocs autonomes d'éclairage de sécurité (BAES) et les 
fléchages de sortie. 

• Procédures de rassemblement : Localisation du point de regroupement extérieur et 
importance du comptage. 

• Comportement face aux fumées : Apprendre à circuler en zone enfumée (rester près 
du sol, protection des voies respiratoires). 

 

3. Organisation et Modalités 

Aspect Descriptif 

Bénéficiaires Tous les salariés, stagiaires et prestataires permanents. 

Durée De 2 heures à une journée selon la complexité du site. 

Lieu Idéalement en intra-entreprise pour une reconnaissance des lieux. 

Validation Attestation de formation et mise à jour du registre de sécurité. 

 

4. Moyens Pédagogiques 

• Visite applicative : Parcours dans l'établissement pour identifier les organes de sécurité 
et les itinéraires d'évacuation. 

• Supports visuels : Analyse de vidéos montrant la vitesse de propagation d'un feu de 
bureau ou de domicile. 

• Démonstration pratique : Manipulation des organes de coupure d'urgence (gaz, 
électricité) si l'infrastructure le permet. 

 

5. Référentiels Réglementaires 

La formation incendie s'appuie sur plusieurs textes : 

• Code du Travail : Obligation d'information sur les risques et de formation à la sécurité 
(Articles L4141-2 et R4227-39). 

• Règlement de Sécurité contre l'Incendie : Spécifique aux Établissements Recevant du 
Public (ERP) ou aux Immeubles de Grande Hauteur (IGH). 

• Code Pénal : Responsabilité de l'employeur en cas de défaut de formation entraînant un 
dommage. 

 


